
L’ALTERNANCE

d’aides sont versées par 

recrute une personne 
handicapée en CDI  

à temps plein à l’issue de son  
 contrat en alternance.

4 000 €

d’aides sont versées, selon 
la durée des contrats, par 

 personne 
handicapée de 45 ans et + 

recrutée en alternance.

3 000 à 
6 000 €

d’aides sont versées,
selon la durée des contrats, 

 personne 
handicapée recrutée
en alternance âgée  

de 16 à 45 ans.

1 500 à  
3 000 €

16 ans 
et sans limite d’âge
C’est l’âge à partir duquel 
une personne handicapée 
peut être formée en 
alternance.  

+ 70 %
de contrats en alternance 
primés par l'Age�ph d'ici �n 2015 
par rapport à 2012 : c'est l'objectif 
du plan Alternance de l'Age�ph.

52 %
des personnes handicapées 
trouvent un emploi à l’issue  
du contrat en alternance.

Pôle emploi, Opca, 
Cap emploi, Chambres 
consulaires, Centres  
de formation sont des 
interlocuteurs des entreprises 
pour recruter une personne 
handicapée en alternance. 

Cap emploi, Pôle emploi, 
Missions locales sont les 
principaux interlocuteurs pour 
les personnes handicapées 
intéressées par l’alternance.

d’aides sont versées, selon 
la durée des contrats, par 

 
qui recrute une personne 

handicapée en alternance.

1 500 à 
9 000 €



38 ans 
C’est l’âge moyen des personnes 
handicapées recrutées en contrat 
de professionnalisation.

45 % 
des personnes handicapées recrutées

en contrat de professionnalisation
ont un niveau de quali�cation

inférieur au Bac.

77 % 
des personnes handicapées obtiennent

une quali�cation, une certi�cation
ou un diplôme à la �n du contrat

de professionnalisation.

88 % 
des employeurs sont prêts à renouveler

l’expérience de l’embauche d’une
personne handicapée en contrat

de professionnalisation.

 

Entre 6 mois et 24 mois
C’est la durée de la période de professionnalisation.
La formation représente entre 15 à 25 % de la durée du contrat
et ne peut être inférieure à 150 heures.

 
 

94 %
des employeurs ayant recruté une
personne handicapée en contrat

de professionnalisation sont satisfaits
du déroulement du contrat.

 

 

79 %
des personnes handicapées recrutées 

en contrat de professionnalisation 
estiment que cela leur a permis d'acquérir 

une expérience professionnelle.

 

+ 56 %
C’est le taux d’augmentation des

contrats de professionnalisation primés
par l’Age�ph entre 2012 et 2014.

 
 

Contrat 
de professionnalisation

1 500 €

1 500 €

3 000 €

3 000 €

de 4500 à 6000 €

Personne   
handicapée

de 6 à 11 mois

12 mois

CDI 7 500 €

de 6 à 11 mois

12 mois et plus

de 13 à 24 mois

Employeur

ois et 24 mos

Coonnttrat
de professionna n

PPerersosonnn e  
handicapée
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CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION


